
communiqué n° 1023

Tout enfant à charge de l’agent (actif ou retraité) entrant en sixième ou en seconde (à l’exclusion 
des redoublements) se verra accorder un chèque bancaire d’un montant de 40 €.

Pour bénéficier de cette aide, l’agent devra avoir réglé sa cotisation pour l’année en cours.

La demande sur papier libre et le certificat de scolarité de votre (vos) enfant (s) devra (ont) 
être adressé (s) au secrétariat du CAES, pour l’année 2010/2011 avant le 31.12.2010. Une 
enveloppe timbrée à vos nom et adresse devra être jointe pour l’envoi du chèque.

Toute demande adressée sans enveloppe timbrée à votre intention ne sera plus étudiée.

Courrier à envoyer au :
CAES de l'ex - S.N.E.P.C
Tour Pascal B – 16ème étage
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